
 

 

 
 

 
 

 
DECLARATION CONCERNANT LES EMBALLAGES 

 
 

La Division ENARTIS de ESSECO S.r.l. assure que les emballages utilisés 
pour le conditionnement de ses produits  

 
• sont conformes à la législation en vigueur, aux Directives CE 94/62 et 

2002/72/CE et aux modifications et révisions suivantes, ainsi que à la 
Réglementation  1935/2004 

 
• ne contiennent pas des nano composés, car dans leur procédé de 

production l’utilisation de nanotechnologies n’est pas prévue 
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